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  Ouvert uniquement aux non-fonctionnaires 
  Niveau d&#39;Ã©tudes: Sans diplÃ´me ou titulaire d&#39;un CAP/BEP ou Ã©quivalent  

 Filieres Environnement - Espaces verts, Police - SÃ©curitÃ©,  
 Postes Garde champÃªtre,  
 Environnement Travail en extÃ©rieur   
 LES CONDITIONS D&#39;ACCES   Les candidats doivent remplir les conditions suivantes :

 - Ãªtre Ã¢gÃ© d&#39;au moins 18 ans,
 - Ãªtre de nationalitÃ© franÃ§aise ou ressortissant dâ€™un Etat membre de la CommunautÃ©
EuropÃ©enne, ou dâ€™un autre Etat partie Ã  lâ€™accord sur lâ€™Espace Economique
EuropÃ©en ;
 - jouir de ses droits civiques,
 - ne pas avoir un casier judiciaire (bulletin nÂ° 2) portant des mentions incompatibles avec
l&#39;exercice des fonctions,
 - se trouver en position rÃ©guliÃ¨re au regard du Code du Service National,
 - remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigÃ©es pour l&#39;exercice de la fonction   

LES EPREUVES DU CONCOURS   EPREUVES D&#39;ADMISSIBILITE

  1Â°) La rÃ©daction d&#39;un rapport Ã©tabli Ã  partir d&#39;un dossier relatif Ã  un Ã©vÃ©nement
survenu sur un lieu public 
(durÃ©e : 1 h30 - coefficient : 3).

 2Â°) La rÃ©ponse, Ã  partir d&#39;un texte remis aux candidats, Ã  des questions sur la
comprÃ©hension de ce texte et l&#39;explication d&#39;une ou plusieurs expressions figurant dans
ce texte 
(durÃ©e : 1 heure - coefficient : 2).

 Il est attribuÃ© Ã  chaque Ã©preuve une note de 0 Ã  20. 

 Peuvent seuls Ãªtre autorisÃ©s Ã  se prÃ©senter aux Ã©preuves d&#39;admission les candidats
dÃ©clarÃ©s admissibles par le jury.
 Aucun candidat ayant obtenu une note infÃ©rieure Ã  5 sur 20 Ã  l&#39;une des Ã©preuves
d&#39;admissibilitÃ© ne peut Ãªtre dÃ©clarÃ© admissible. 

  EPREUVES D&#39;ADMISSION

 1Â°) Un entretien avec le jury portant sur le fonctionnement gÃ©nÃ©ral des institutions publiques et
sur la motivation du candidat pour occuper un emploi de garde champÃªtre 
(durÃ©e : 20 mns - coefficient : 2)
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 2Â°) Des Ã©preuves physiques (coefficient : 2)

 - une Ã©preuve de course Ã  pied
 - une Ã©preuve de natation.   
  PROGRAMME DES EPREUVES    A - EPREUVE ECRITE D&#39;ADMISSIBILITE :

 L&#39;Ã©preuve de rÃ©daction d&#39;un rapport Ã  partir d&#39;un dossier relatif Ã  un
Ã©vÃ©nement ou Ã  un incident a pour objet de vÃ©rifier la capacitÃ© du candidat Ã  rÃ©diger un
rapport circonstanciÃ© Ã  partir dudit Ã©vÃ©nement. 

 B - EPREUVES D&#39;ADMISSION

 1Â°) L&#39;entretien avec le jury a pour objet de vÃ©rifier la maÃ®trise par le candidat des notions
sommaires sur l&#39;organisation de l&#39;Etat et des collectivitÃ©s locales : 
dÃ©signation et compÃ©tences des organes dÃ©libÃ©rants et exÃ©cutifs; organisation
gÃ©nÃ©rale des services).   
  PROGRAMME DES EPREUVES PHYSIQUES    1Â° ModalitÃ© des Ã©preuves

 Hommes (deux exercices)
 1 000 mÃ¨tres : course en ligne.
 Natation : 50 mÃ¨tres en nage libre.
 Tout parcours terminÃ©, mÃªme en dehors des limites de temps indiquÃ©es par la table de
cotation, sera cÃ´tÃ© 10 points.

 Femmes (deux exercices)
 600 mÃ¨tres : course en ligne.
 Natation: 50 mÃ¨tres en nage libre.

  Tout parcours terminÃ©, mÃªme en dehors des limites de temps indiquÃ©es par la table de
cotation, sera cÃ´tÃ© 10 points.

  2Â°) BarÃ¨me de notation

 Les conditions de dÃ©roulement des exercices physiques sont dÃ©finies par les rÃ¨glements en
vigueur dans les fÃ©dÃ©ration franÃ§aises d&#39;athlÃ©tisme et de natation. La notation des
Ã©preuves est assurÃ©e par un groupe d&#39;examinateurs spÃ©cialisÃ©s nommÃ©s Ã  titre
d&#39;experts sous l&#39;autoritÃ© du prÃ©sident du jury.

  Si, par suite des conditions atmosphÃ©riques, les installations sportives sont impraticables, certains
exercices ci-dessus indiquÃ©s peuvent Ãªtre reportÃ©s Ã  une date ultÃ©rieure par dÃ©cision du
prÃ©sident.

  La somme des points de cotation obtenus dans les deux exercices est majorÃ©e d&#39;un point
par annÃ©e d&#39;Ã¢ge au-dessus de vingt-huit ans chez les femmes et de trente ans chez les
hommes, dans la limite de 15 points, l&#39;Ã¢ge des candidat(e)s Ã©tant apprÃ©ciÃ© Ã  la date
d&#39;ouverture du concours.   
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